
unis pour la vie
végétal. humain. animal.

Plus d’infos
sur c-possible.net

Une seule santé,
parce que tout est lié !

#onehealth



QUE SIGNIFIE L’APPROCHE « UNE SEULE SANTÉ » ? 
« Les organismes vivants et les écosystèmes sont 
interconnectés et la santé des uns dépend de celle  
des autres. « One Health » ou « une seule santé » (…), 
tient compte de ces liens complexes dans une approche 
globale des enjeux sanitaires. Celle-ci inclue la santé  
des animaux, des végétaux et des êtres humains,  
ainsi que les perturbations de l’environnement générées 
par l’activité humaine. » 

Découvrez toutes les cartes thématiques de la campagne 
Auvergne-Rhône-Alpes C’est possible.
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Campagne coordonnée par :

En collaboration avec la Mutualité française ARA, l’ARS ARA, le Centre Léon Bérard.

Soutenue par :

Notre santé dépend de la santé et de la diversité  
des animaux et des végétaux qui nous entourent. 

La biodiversité tout entière participe à notre santé :

  Les végétaux et les micro-organismes filtrent l’air  
et l’eau ; les sols vivants grâce à la présence 
d’insectes, champignons, bactéries et vers de terre,  
permettent des cultures riches en nutriments.
  Le monde vivant contient de nombreuses molécules 
utiles pour nous soigner. 
  Évoluer dans des espaces naturels préservés  
a un impact positif sur notre bien-être et notre santé 
mentale, et participe même au développement  
de notre système immunitaire.

La dégradation de l’environnement par les activités 
humaines impacte donc la santé de toutes les formes de 
vie : cancers, allergies, disparition d’espèces, déséquilibre 
des écosystèmes, sécheresse, ressources alimentaires 
raréfiées ou de mauvaise qualité, épidémies, etc.

EN SAVOIR PLUS

c-possible.net

Préserver les écosystèmes permet donc  
de préserver la santé de tous. 
UNE SEULE SANTÉ PARCE QUE TOUT EST LIÉ !

VÉGÉTAL, HUMAIN, ANIMAL, UNIS POUR LA VIE

Source : Agence Nationale de Sécurité sanitaire de l’alimentation,  
de l’environnement et du travail - ANSES


